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Rédacteur 

Juliette DELMAS – Animatrice du SAGE Croult Enghien Vieille Mer 

SIAH Croult et Petit Rosne 
Rue de l’eau et des enfants 
95500 Bonneuil-en-France 
juliette.delmas@sage-cevm.fr 
Tel. : 01 30 11 16 80 / 06 70 52 36 86 
 

 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture par le Président de la Commission, Monsieur Philippe MONGES 
2. Présentation des enjeux « Milieu naturel » sur le territoire du SAGE (Juliette DELMAS) 
3. Intervention de la DRIEE : Les zones humides : définition, services rendus, menaces, 

prise en compte des zones humides dans les documents d’un SAGE (Hélène VIDEAU - 
DRIEE idf) 

4. Les zones humides et milieux naturels du SAGE Croult Enghien Vieille Mer (Juliette 
DELMAS) 

5. Rappel des étapes d’un SAGE et objectifs de l’état des lieux – Volet « Milieu naturel » 
(Juliette DELMAS) 

6. Tour de table : attentes des acteurs du territoire en lien avec le thème de la 
commission, participation au recueil des données pour l’état des lieux 
 

Etaient présents : 

Monsieur Philippe MONGES 
Conseiller Communautaire de Plaine Commune, Président de la 
Commission «Milieu naturel»  

Monsieur Laurent CABRERA Garges-lès-Gonesse 

Monsieur Eric CHANAL SIAH Croult et Petit Rosne 

Commission thématique « Milieu naturel, écosystèmes, 
valorisation du patrimoine écologique, biodiversité » 

Réunion n°1 

12 juin 2012 – Saint Denis – 14h00 

Compte-rendu 

mailto:juliette.delmas@sage-cevm.fr
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Madame Juliette DELMAS Chargée d’animation du SAGE Croult Enghien Vieille Mer  

Madame Frédérique DEQUIEDT Communauté d’Agglomération Plaine Commune 

Monsieur Jean-Marc FAU ONEMA 

Monsieur Robert HALIFAX Environnement 93 

Monsieur Jean-Noël HUETTE 
Fédération de pêche et de protection des milieux aquatiques 75-
92-93-94 

Monsieur Christian LAGRANGE Communauté d’agglomération Est Ensemble 

Madame Adeline LEMARCHAL EPA Plaine de France 

Monsieur Gérard LENAIN Garges-lès-Gonesse 

Monsieur Nicolas LONDINSKY Communauté d’agglomération Est Ensemble 

Monsieur Charles MERCIER Agence de l’eau Seine Normandie (AESN) 

Monsieur Daniel NENIN ASSARS 

Madame Rose-Line STABLO UFC-Que-Choisir 

Madame Cécile DERUMIGNY DRIEE Ile-de-France 

Madame Hélène VIDEAU DRIEE Ile-de-France 

 

 

1- Ouverture de la Commission « Milieu naturel ».  

Monsieur Philippe MONGES, Président de la Commission « Milieu naturel, écosystèmes, 
valorisation du patrimoine écologique, biodiversité » ouvre la séance en accueillant les 
participants et en les remerciant de leur présence à cette première réunion de la 
Commission. 

Le volet « milieu naturel » du SAGE Croult Enghien Vieille Mer est un volet qui peut sembler 

secondaire au regard des enjeux qui existent sur le bassin versant en matière 

d’assainissement, de maîtrise des ruissellement, ou de sécurisation de l’alimentation en eau 

potable. Mais les objectifs de bon état chimique et écologique des masses d’eau de notre 

territoire ne seront pas atteints si nous ne portons pas une attention particulière à ces 

milieux. 

Le territoire du SAGE Croult Enghien Vieille Mer  a connu une forte urbanisation au cours du 

XXème siècle. Les zones urbanisées se sont progressivement étendues, repoussant les 

espaces agricoles et naturels toujours plus loin. Cette urbanisation, essentiellement 

concentrée le long des grands axes de transport (notamment autour de l’A1) et autour des 

cours d’eau a eu pour effet de détériorer, voire de faire disparaître,  les milieux humides du 

territoire, nous privant des services écologiques et fonctionnels que ces milieux peuvent 

nous rendre (fonctions épuratrices, régulation des crues, soutien d’étiage, réservoirs de 

biodiversité, etc) . Les cours d’eau, soumis à de fortes pressions, ont quant à eux été 

fortement modifiés (recalibrés, canalisés, enfouis sous les zones les plus urbanisés) perdant 

ainsi une grande partie de leurs fonctionnalités écologiques. 
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A l’heure actuelle, plus de la moitié du linéaire des cours d'eau du territoire du SAGE est 

busée ou bétonnée. Cette artificialisation des cours d'eau nuit fortement au développement 

de la biodiversité des milieux aquatiques. Il est donc indispensable que nous préservions les 

milieux aquatiques encore fonctionnels et que nous redonnions aux cours d’eau un profil 

plus naturel. 

L’objectif de cette réunion est de présenter les enjeux liés aux milieux naturels, et de définir 

le cadre de réflexion de la Commission. Cette réunion doit également permettre à chacun 

d’exprimer ses attentes et de d’apporter son expérience et sa connaissance du territoire 

pour enrichir le débat. Les temps d’échange seront donc privilégiés. 

M. Philippe MONGES donne la parole à Mme Juliette DELMAS, animatrice du SAGE. 

 

2- Présentation des enjeux « Milieu naturel» sur le territoire du SAGE. 

Mme Juliette DELMAS présente les enjeux liés aux milieux naturels, à la valorisation du 
patrimoine écologique et à la biodiversité, qui ont été identifiés lors de l’étude préliminaire 
du SAGE : 

✓Préserver et développer la biodiversité des milieux aquatiques ; 

✓Restaurer une morphologie de cours d’eau plus "naturelle" en menant des actions de 
renaturation des berges des cours d’eau, ou de reméandrage ; 

✓Restaurer la dynamique « fluviale » afin d’améliorer et diversifier l’écoulement des cours 
d’eau ; 

✓Préserver et restaurer les zones humides en les cartographiant (inventaire, caractérisation 
et localisation) et en délimitant notamment des périmètres de protection ; 

✓Restaurer la continuité écologique des cours d’eau en inventoriant les obstacles à 
l’écoulement présents sur le réseau hydrographique et en hiérarchisant les actions à mener ; 

✓Lutter contre les espèces exotiques envahissantes ; 

✓En lien avec la commission aménagement, restaurer les zones naturelles d’expansion des 
crues. 

M. Daniel NENIN (ASSARS) fait remarquer qu’il n’est pas fait mention dans cette liste de la 
réouverture des cours d’eau, qui semble pourtant être un enjeu majeur de reconquête de la 
qualité écologique des masses d’eau. 

M. Jean-Noël HUETTE (FPPMA 93) complète en précisant que la réouverture d’un cours 
d’eau entraine une modification radicale de son écosystème et des espèces qui y sont 
inféodées. Cette question doit donc être traitée par la Commission « Milieu naturel ». 

Mme Juliette DELMAS précise que l’impact d’un projet de réouverture d’un tronçon de cours 
d’eau sur la biodiversité dépend des objectifs et des moyens mobilisés. La suppression 
simple du couvert bétonné d’un cours d’eau, sans action de renaturation des berges, n’aura 
pas un impact significatif en terme de biodiversité, mais peut contribuer à redonner une 
place à l’eau au cœur du paysage urbain (valorisation du cadre de vie).  La Commission 
« Aménagement » abordera cette question de la réouverture des cours d’eau. 
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M. Jean-Marc FAU (ONEMA) fait remarquer que la réouverture de cours d’eau présente de 
très nombreux enjeux, tant pour la reconquête des milieux aquatiques et de la biodiversité, 
que pour l’aménagement du territoire et l’intégration de l’eau en ville. Il semble donc 
pertinent que les Commissions « Aménagement » et « Milieu Naturel » travaillent chacune 
sur ce sujet. Le travail des deux Commissions sera complémentaire. 

M. Eric CHANAL (SIAH Croult et Petit Rosne) suggère que les trois Commissions s’approprie 
ce sujet. La réouverture d’un cours d’eau recouvre en effet de nombreux enjeux : 
hydraulique, hydromorphologique, qualitatif. M. CHANAL fait néanmoins remarquer qu’il est 
difficile d’atteindre ces trois objectifs en même temps. Un projet de renaturation ou de 
restauration d’un cours d’eau est bien souvent destiné à répondre à l’un de ces objectifs en 
priorité (rétablir la continuité écologique, remettre l’eau au cœur de la ville, limiter l’érosion 
des berges…). Par ailleurs, l’ambition de ces projets dépend fortement des paramètres 
financiers et fonciers. 

3- Les zones humides : définition, services rendus, menaces, prise en compte dans les 
documents d’un SAGE  

(Diaporama en annexe) 

Hélène VIDEAU, de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de 
l’Energie d’Ile-de-France (DRIEE idf) présente aux membres de la Commission un diaporama 
détaillé sur les zones humides. Elle rappelle la définition des zones humides au sens de la Loi 
sur l’eau et du Code de l’environnement. 
Dans le cadre du SDAGE Seine-Normandie, plusieurs dispositions ont été définies afin de 
protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides. Le SDAGE souligne notamment le 
rôle incontournable des SAGE pour la préservation des zones humides. Quatre dispositions 
font particulièrement écho à cet objectif (les dispositions 80, 81, 82 et 83) : 

 Disposition 80  « la CLE identifie de manière précise les ZH et intègre cet aspect dans 
les documents cartographiques du SAGE.[…] Lorsque les enjeux le justifient, une 
délimitation réglementaire peut être arrêtée. » 

 Disposition 81 « […] l’autorité administrative inventorie les ZHIEP. Lorsqu’un SAGE 
existe, il est souhaitable que la CLE, en s’appuyant sur ses travaux, impulse cette 
démarche pour les ZH présentant des enjeux forts. Puis la définition et la mise en 
œuvre des programmes d’actions […] sont encouragées, en concertation avec les 
partenaires locaux, sous l’égide de la CLE lorsqu’elle existe. » 

 Disposition 82  « […] il est fortement recommandé que les SAGE délimitent et 
caractérisent les ZSGE et comportent une délimitation de ces zones. […] » 

 Disposition 83  Protéger les ZH par les documents d’urbanisme 
« […] Les SCOT, PLU et cartes communales sont compatibles avec cet objectif de 
protection des ZH. […] les ZSGE constituent des servitudes à intégrer aux documents 
d’urbanisme. » 

  
M. Philippe MONGES s’interroge sur la mise en œuvre de la disposition 83. A quel moment 
les documents d’urbanismes devront-ils prendre en compte cette disposition du SDAGE ? 

Mme Hélène VIDEAU précise que le SAGE est l’échelon intermédiaire entre le SDAGE et les 
documents d’urbanisme. Les dispositions et règles de protection et de délimitation des 
zones humides qui seront définies dans le SAGE devront être traduites dans les documents 
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d’urbanisme lorsque le SAGE aura été approuvé. Un accompagnement technique par la 
cellule d’animation du SAGE pourra être envisagée pour faciliter la traduction de ces 
dispositions dans les SCoT et PLU. 

Mme Hélène VIDEAU poursuit sa présentation en détaillant les fonctionnalités hydrauliques, 
biogéochimiques et écologiques des zones humides, les enjeux de préservation et les 
menaces, ainsi que les modalités de prise en compte des zones humides dans les SAGE. 

M. Philippe MONGES remercie Hélène VIDEAU pour cette présentation claire et très 
complète. Il est indiqué dans la présentation que des actions de communication peuvent 
être menées. S’agit-il d’une obligation ? 

Pour Mme Hélène VIDEAU il ne s’agit pas d’une obligation, mais d’une recommandation. Le 
terme zones humides peut paraitre un peu flou et donc difficilement interprétable dans les 
documents d’urbanisme, il est donc important que la CLE mène un travail pédagogique au 
moment de la concertation, et de la mise en œuvre du SAGE. 

M. Daniel NENIN insiste sur l’importance de mener des actions de sensibilisation.  

Mme Frédérique DEQUIEDT (CA Plaine Commune) souhaite savoir de quelle manière ces 
actions de communication doivent être menées et par qui ? 

La cellule d’animation du SAGE peut, par le biais de différents outils (site Internet, guide de 
prise en compte des zones humides dans les documents d’urbanisme, plaquette, 
exposition…), mener des actions de sensibilisation et de communication auprès des 
différents interlocuteurs du territoire (élus, services techniques des collectivités, usagers, 
grand public…). Par ailleurs, il est indispensable que les acteurs locaux, notamment les 
communes et les intercommunalités, participent à ce travail d’information et de 
sensibilisation. 

Mme Hélène VIDEAU précise que la prise en compte des zones humides et leur préservation 
passe avant tout par la localisation précise de celles-ci (inventaire, cartographie et 
caractérisation). Concrètement la CLE peut mener un inventaire global des zones humides 
sur le territoire du SAGE, ou préconiser la réalisation d’inventaires communaux réalisés dans 
le cadre des PLU. Dans ce cas, la cellule d’animation du SAGE peut accompagner les 
Communes en les aidant à rédiger le cahier des charges de l’étude. 
Outre l’inventaire et la localisation des zones humides, le SAGE doit également identifier les 
zones humides particulièrement menacées ou importantes d’un point de vue fonctionnel et 
écologique, afin de définir les zones à enjeux et les zones prioritaires. Le SAGE peut 
notamment inventorier les Zones Humides d’Intérêt Environnemental Particulier (ZHIEP), et 
localiser les Zones humides Stratégiques pour la Gestion de l’Eau (ZSGE) 

Le Forum des Marais Atlantiques propose sur son site Internet de nombreux guides réalisés en 
partenariat avec les Agences de l’eau Seine-Normandie et Loire-Bretagne : Boîte à outils "zones 
humides", guide d’identification des ZHIEP et des ZSGE, guide de restauration des zones humides > 
http://www.forum-marais-atl.com/telechargement-cahiers-technique.html 

M. Eric CHANAL propose que la Commission puisse être ouverte à d’autres acteurs. Il songe 
notamment aux aménageurs et maîtres d’œuvre (architectes, bureaux d’études…), parfois 
directement concernés par la réalisation de travaux en zones humides. Le manque de 
connaissances et d’informations sur les zones humides, leur rôle, leur localisation et les 
techniques de restauration/préservation, accentue la dégradation de ces milieux. La cellule 

http://www.forum-marais-atl.com/telechargement-cahiers-technique.html
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d’animation du SAGE devrait pouvoir jouer ce rôle d’accompagnement technique auprès des 
aménageurs et des services urbanisme des collectivités. 

4 - Les zones humides et milieux naturels du SAGE Croult Enghien Vieille Mer  

Mme Juliette DELMAS présente quelques exemples de zones humides présentes sur le 
territoire du SAGE.  
Diaporama en annexe 
 
5 - Rappel des étapes d’un SAGE et objectifs de l’état des lieux – Volet « Milieu naturel »  

Mme Juliette DELMAS rappelle dans un premier temps quelles sont les étapes d’élaboration 
du SAGE, et leurs objectifs. L'état des lieux constitue la première séquence de cette 
démarche ; il est composé d'un état initial et d'un diagnostic global destinés à mettre en 
lumière les causes d’altération des masses d’eau, les conflits d’usages et les points de 
convergences entre les différents acteurs du territoire. Les enjeux du bassin ainsi établis, 
différents scénarios d’actions seront construits et mis en débat afin de définir collégialement 
la stratégie et les objectifs qui seront déclinés dans les documents du SAGE (le Plan 
d’Aménagement et de Gestion Durable – PAGD,  et le règlement). Une fois ces documents 
rédigés et validés par la Commission Locale de l’Eau, le projet de SAGE est mis en 
consultation et soumis à l’enquête publique. Au terme de cette procédure le SAGE est 
approuvé par la CLE et entre dans sa phase opérationnelle de mise en œuvre. 

L’état des lieux constitue les fondations du SAGE. Il a pour objectif d’assurer une 
connaissance partagée par l’ensemble des membres de la CLE des enjeux de gestion et de 
préservation de l’eau, et doit conduire à  énonce  les p io ités    eteni  su  le te  itoi e du 
SAGE. La qualité de cet état des lieux dépend de la mobilisation de chaque acteur, 
notamment en ce qui concerne la mise à disposition des études, documents et données 
diverses dont chacun disposent.  

Mme Juliette DELMAS présente les objectifs spécifiques de la phase d’état initial pour le 
volet « Milieu naturel » : 

 Identifier l’ensemble des espaces naturels constitutifs du territoire (bois, espaces 
verts, zones humides, rus, mares, plans d’eau, berges végétalisées, etc.) 

 Identifier les réservoirs avérés ou potentiels de biodiversité (caractérisation, 
délimitation, qualité des peuplements et des habitats) 

 Evaluer les fonctionnalités et l’interconnexion de ces milieux (dans une logique 
Trame verte et bleue) 

 Caractériser les berges des cours d’eau (géométrie, dégradation, mode d’occupation, 
aménagements, etc.)  

 Identifier les gestionnaires des cours d’eau, les maîtres d’ouvrage compétents en 
matière de gestion et d’entretien des cours d’eau et de leurs berges + programmes 
d’entretien 

 Localiser et décrire les zones humides, caractériser leurs fonctionnalités 
 Etablir un état des lieux des espèces invasives (ou espèces exotiques envahissantes) 

sur le bassin versant, inventaire des actions de lutte contre les espèces invasives 
 … 
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6 - Tour de table : attentes des acteurs du territoire en lien avec le thème de la 
commission, pa ticipation au  ecueil des données pou  l’état des lieux 

Avant de conclure la réunion, M. Philippe MONGES invite les membres de la Commission à 
réagir à ce qui a été présenté ou apporter des compléments d’information. 

M. Robert HALIFAX propose que des visites sur le terrain soient organisées afin que chacun 
puisse mieux appréhender le territoire et les enjeux associés. 
Cette proposition est retenue, et une date sera proposée. 

M. Eric CHANAL souligne que la Commission doit également permettre une mise en commun 
des expériences de chacun en matière de restauration, création et mise en valeur des 
milieux aquatiques et humides. Par ailleurs, le sujet n’a pas été évoqué pendant la réunion, 
mais la lutte contre les plantes invasives nécessite une coordination globale des actions 
menées localement. Le SAGE doit permettre de rendre plus cohérentes ces actions à 
l’échelle du bassin versant. 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Philippe MONGES remercie l’ensemble des 
participants et lève la séance.  
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ANNEXE 1 
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